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CHAPITRE I. Orientation professionnelle
A) Orientation clinique, physiologique, anatomique : aptitudes aux
travaux de force ou d'adresse, de plein air ou d'intérieur, s'exerçant
debout ou assis
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B) Orientation technique générale : aptitudes aux métiers de force, de
semi-force, d'adresse
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CHAPITRE II. Orientation professionnelle (suite)
A) Orientation personnelle : intelligence, goûts, instruction, métier
antérieur
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http://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

http://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

http://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

http://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

http://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

http://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

C) Conclusions pratiques de l'orientation professionnelle
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CHAPITRE III. Moyens complémentaires favorisant l'orientation
professionnelle
A) Prothèse de travail : anatomique et fonctionnelle
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B) Rééducation fonctionnelle : rééducation statique ; récupération de la
sensibilité, du mouvement, de la force ; suppléance fonctionnelle ;
accroissement de la résistance organique
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CHAPITRE IV. Directives de l'enseignement et de l'apprentissage
A) Direction technique : programmes d'enseignement commercial,
industriel, administratif
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B) Direction médicale : surveillance de l'état de fatigue du mutilé ;
surveillance de la prothèse de travail
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CHAPITRE V. Rendement du mutilé au cours de la rééducation
A) Facteurs influençant le rendement au cours de la rééducation :
énergie ; accoutumance aux mutilations
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A) Rendement professionnel individuel
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Nécessité de préparer le rendement maximum des grands mutilés par
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de leurs modes d'application
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